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Note sur la recodification du livre 1 er du code de l’urbanisme  
 
 
 
Le livre 1er code de l’urbanisme a été entièrement réécrit courant 2015. Cette partie législative 
du code de l’urbanisme est applicable dans sa nouvelle version depuis le 1er janvier 2016.  
Le journal officiel du 24 septembre 2015 présente un tableau de concordance entre les anciens 
articles et les nouveaux articles concernés.  
 
Le dossier de Déclaration d’Utilité Publique – qui emportera la mise en compatibilité du Plan 
Local d’Urbanisme de la ville de Yutz – ayant été élaboré et déposé avant le 1er janvier 2016, 
ses différentes pièces constitutives ne prennent pas encore en compte la nouvelle rédaction du 
code de l’urbanisme.  
L’enquête publique aura cependant lieu après le 1er janvier 2016. Il est donc nécessaire que les 
personnes qui consulteront le dossier d’enquête publique puissent trouver avec facilité la 
concordance entre les anciens articles cités dans le dossier et les nouveaux qui sont 
consultables sur le portail internet officiel du droit français « Légifrance ».  
 
Par conséquent, les pages suivantes de la présente notice présentent le tableau de 
concordance précité, qui permettra de retrouver les nouveaux articles du code de l’urbanisme 
cités dans leur appellation périmée par les pièces n°3 (règlement) et n°5.9 (étude d’entrée de 
ville) du P.L.U.  
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